
ANNEXE I 
 

TRANSPORT EN AMBULANCE A L’INTERIEUR DU PAYS 
 
1. Traitement stationnaire dans un établissement hospitalier luxembourgeois 
 

1.1. A l’entrée VT 1103 transport urgent en ambulance du 
SAMU (urgence degré I) 

VT 1104 transport simple en ambulance 

1.2. A la sortie 
- vers le lieu de séjour habituel 
- vers un établissement de convalescence 

VT 1204 transport simple en ambulance 
 

 
 
2. Traitement ambulatoire dans un établissement hospitalier luxembourgeois 
 

2.1. Transport simple non urgent 
2.1.1 pour l’aller 
2.1.2 pour le retour 

2.2. Transport en série 
2.2.1 pour l’aller 
2.2.2 pour le retour 

 
VT 2114 transport simple en ambulance 
VT 2124 transport simple en ambulance 

 
VT 2214 transport en ambulance (APCM) 1 
VT 2224 transport en ambulance (APCM) 

2.3. Transport simple pour tout traitement en 
policlinique 
2.3.1 pour l’aller 

 
2.3.2 pour le retour 

 
 
VT2313 transport urgent en ambulance du 

SAMU (urgence degré I) 
VT 2324 transport simple en ambulance 

2.4. Transport aller et retour pour l’adaptation 
d’une première prothèse de membre 
inférieur dans un atelier spécialisé 

VT 2704 transport simple en ambulance 

 
 
3. Traitement dans un centre spécialisé luxembourgeois 
 

3.1. Transport simple lors d’un traitement 
ambulatoire ou stationnaire dans un 
centre de rééducation et de réadaptation 
fonctionnelle 
3.1.1 pour l’aller 
3.1.2 pour le retour 
3.1.3 pendant un traitement l’aller et le 

retour vers un autre établissement 
hospitalier pour y recevoir des soins 
qui ne peuvent être dispensés dans 
l’établissement où séjourne la 
personne protégée 

 
 
 
VT 3114 transport simple en ambulance 
VT 3124 transport simple en ambulance 
VT 3134 transport simple en ambulance 

3.2. Transport en série lors d’un traitement 
ambulatoire ou stationnaire dans un 
centre de rééducation et de réadaptation 
fonctionnelle 
3.2.1 pour l’aller 
3.2.2 pour le retour 

 
 
 
VT 3214 transport en ambulance (APCM) 
VT 3224 transport en ambulance (APCM) 

3.3. Transport en série lors d’un traitement 
dans un autre centre 

VT 3304 transport en ambulance (APCM) 

 

                                                             
1 APCM = autorisation préalable du contrôle médical de la Sécurité Sociale 
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ANNEXE II 

 
TRANSPORT EN AMBULANCE A L’ETRANGER 

 
 
4. Traitement à l’étranger 
 

4.1. Transport simple lors d’un traitement à 
l’étranger et sur le continent européen, 
dûment autorisé 
4.1.1 pour l’aller 

 
 

4.1.2 pour le retour 

 
 
 
VT 4113 transport urgent en ambulance du 

SAMU (urgence degré I) 
VT 4114 transport simple en ambulance 

(APCM) 2 
VT 4124 transport simple en ambulance 

(APCM) 

4.2. Transport en série lors d’un traitement à 
l’étranger et sur le continent européen, 
dûment autorisé 
4.2.1 pour l’aller 
4.2.2 pour le retour 

 
 
 
VT 4214 transport simple en ambulance 

(APCM)  
VT 4224 transport simple en ambulance 
(APCM) 

 

                                                             
2 APCM = autorisation préalable du contrôle médical de la Sécurité Sociale 

 


